
IBADISME ET SOCIÉTÉ 

LA DÉLIBÉRATION DES 'AZZÂBA DE BENI ISGUEN 
(27 ramadhan 1399 = 20 août 1979) 

Notre propos est de présenter brièvement le texte adopté par la halqa des 
' Azzâbo (1) de Beni lsguen portant sur le mariage et d'autres cérémonies . Il ne 
s'agira pas de nous en tenir à une paraph rase de ce texte dont nous présentons 
en annexe une traduction en français, mais d'cn replacer le contenu dans son 
environnement et d'en dégager la portée et la sib'11ification sociales. 

C'est à Beni Isguen, avant toute autre cité de la Pentapo]e du M'zab, que 
les 'Auâba ont éprouvé la né<:essité d'apporter des modifications à certaines 
cérémonies traditionnelles, notamment à celle du mariage. Le fait mérite d'être 
relevé car Beni Isguen. réputée ' ville sainte ' du M'zab, est sans doute la plus 
conservatrice et la plus attachée aux traditions. Elle est également à la fois la 
plus sensible aux changements et la plus vulnérable aux perturbations introdui· 
tes par ces derniers. Or en 1979, le poids des changements qui ont affecté la 
société mozabite est suffisamment important pour poser à celle·ci, d·une façon 
aiguë, le problème de sa propre conservation. C·est dans ce contexte que se 
situe la délibération des 'Auâba de Beni Isguen. 

1. - LE CONTEXTE 

Il nous semble nécessaire de situer le document dans son environnement 
social et dï nterroger la société à laquelle il s'adresse. Ce qui retiendra notre 
attention . c·est principalement de prendre la mesure des forces contradictoires 

Ii) Litt~ ralenlent C~rcl~ des 'Auaha (en b<.rl>è", mozabit~ ·A:cabo . pluriel t u:zab",,). Il 
fa!:il du con:reil des dignit.1ir~s religieux ch~rgé8 de la dire<:lion de la ·MO!;Q uee el d~s affaires 
religieuses. Ils sonl au nombre de dou,e pour chaque Cil~ el se désignent l"" coopta tion. Sur 
I"orj,'llnisalion d", la h(Jlq(J qui n·a pas l"<lnnu de changements majeurs depuis ses origine~ Qui 
remonlent à la chute de l"Im,1mat des Rostémidell au X' ~iècle. cf. MOTYUSSKI (A. de C.), GUf(or(J 
depuÎs Su fOlldoIÎOI'. All(er. A. Jourdan. 1885. pp. 23·29. M~MGH\JUH (B.). I.r dhclopll<'lIIrlll politique 
pn "Wêrif. Paris. A. Colin. 1972. pp. 30·32. l'~KHAH (Brahim ben Moussa) - I.r, Commun<"'lés 
ibadill's en ,I[riqul' du Nord fUb.'"f. 'rUtli.~if fI Algérifl depuis If$ futimides. Thèse. Lettres. Paris II I. 
1971. pp. 112·217 et GROSSM"~.~ (Claude) - Aperçu sur {"hi.<toire religieu.<l' dt's ilxl dites du '\ /":<lb el! 
Algfrir. Thèse 3" fyd~. études islamiques, Paris IV. 1976.!)4 Jl 
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qui tiraillent la société mozabite entre le conservatisme et J' évolution, ent re la 
permanence et le changement. Ces deu x pôles exercent sans doute leur attrac, 
lion sur toutes les sociétés confrontées il leur devenir, Mais ils l'exercent d' un t! 
façon tout t! particulière sur la société mozabite et posent en corollaire l'alterna , 
t ive entre le maintien de l"insularité sociale et l"intégration il. la société globale, 
Un bref rappel des contextes religieux et culturel d' une part, économique et 
social d'autre pa rt, nou s permettra de situer le débat. 

l, U : CONn ;xn: RELIGIEUX HCU LTUREL 

Le facteur religieux est ici très nettement dominant. C'est en effet 
l'attachement il la religion qui constitue le principal facteur de cohésion de la 
société ibadite du M'zab, Le ritt! ibadite y contribue fortement; sa spéci fi ci té se 
ma nifeste, par,de!:1 des points doctrinaux (2), par un rigorisme très strict 
alim enté par la conviction quasi myst ique d'œuvrer il la gloire de l'Islam et de 
se vouer totalement il sa défense et à sa préservation cont re toute altération, La 
certi tude in ébranlabl e de détenir la vérité renforce cette conviction héritée de 
longue date, du temps du lahkim (J'arbitrage) (3) et t.rempée par les luttes 
engagées et les épreuves endurées le long d' une histoire tumultueuse qui a 
conduit l' errance des descendants des Rostémides il leur dernier refuge sa harien 
de la chebkCl du M'zab. Les cités édifiées sur ce site expriment, pa r leur 
originalit é a rchitectural e (4) et la position il la fois dominante et stratégique du 
min aret (5), les vertus cardinnles d'une société profondément marquée par 
l' empreinte religieuse : sobriété, rigorisme, piété, Cités·refuges, repliées der, 
rière leurs enceintes , elles témoignent d'une société inSLallée pour longtemps 
dans une position défensive de minoritaire farouchement attachée à sa spécifi· 
cité . Cette dernière est renforcée. au niveau de la communicntion interne, par 
la berbérophonie qui marque l'enracinement au sol natal et appelle également 
au dialogue élargi il la Communauté berbérophone du pays. Des groupes Je 

(2) Il n" nous est I~~ij poss ible de tr~itcr ki c~" lJOints en d';t~il. Mais rappelons 1". 
princill<lUX: la creation du Coran, la non· vision de Dieu d,1ns rau·delà, la foi e~ t parole Ilt action, 
l"interœssion fchll{(i"II! ne hénéfide qu·.u mus ulman pratiquant complètement sa rdigion ... Pour 
une an"lyse dét.~il1"". cf. Ct,pt:ut.r (Pierre) - . I."! badisme au XlI"si':''Cle: 1 ... ' A qid,~ de Abu Salll 

~~:r~ :':!~l~,~,~:i~; ~:~:lt:~~:I~/ d·t~~d~~ ~r~'e~~~~;/~~:;-;5075: 1'~~: ~~t, i~~~;,~I~~ ·~~;A;t;~t;tJ!~;:i 
- A(·[b,:;dlliya fi nlO'...kibi·t ·(ar ik h. Le Cai re, f.d. I. ihrairie Wahba, 1964, Tome 1. 167 p, T ~UII 

[Amn1:l(~)-Atl~~i:';'tl~::~f!~~;/::~:7,~:·~~~II~;~'a;;'~?i' eln~;:'llIt;"eme et Mu· aw;ya,,; la suite ,le 
t,. bHtaille de Siffin~. Sur ce! é"êncmenl histo riqu~. cf, Enc .... clopoldie dl! l1$1nm. Ed. 1934, Tome IV. 
1'1'. 422·'124. I.AolISr(Henri) - I.<,s s.-hi""lf"$ dllll$/·li4am. l'aris. l'aY<ll, 197,. PI' · 11 , 16. Une 
chronique détailU"" d~ ~t ~vél\Cm"!lt es t rapportée l',,r Ar·TABAkJ(Abu Ja·fnr Muhammad Ibn ,JMir) 
- Tnrihh ur·n, .• ,,1 ,,·al mulûN. Ed. Goej~, Brill, 1964, l. 3265·3333. 

(4) L·ori~inalilé nrchile<:tura lc de~ cités du ~rlab a été el demeure un objet de curiosité 
admi r"t;'·e de lu part des architectd ~t des urbanistes. Le Corbusier s",'n CSI in.piré. Un ~rand 
nombre d·ou"ra~ ... j el d·arlides en On! Irai té, Mtammen! ROCItF- (Manuelle) - 1. .' .If ·,ub. , Irrhiler 
/l',r Ibadll~ en ,14;~n·r. l'ari~. Arthaud. Alger. SNED. 1973. 136 p. Do.~.~A!Jl1:U (C. ~t l'.) ~I OtUtu.o!'o 

(H. ct Ji5îl ll~~~a~~f~~~~~;}::;:'~,~~:~r~:~' !:~:;~I~i \~i;~i:i:~ r~o~~~~~g:~i~ta;ZI J~ 
m;r:"lor el Sa fonction rcli~;eu,;e de gardien de la foi en lan t que lieu d'ap!,,!! Il 1" Jlri';r~ et pOilU de 
ralliemelU. 
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jeunes, notamment l'ensemble choral des Balâbil ar·rustumÎ)'a (les Rossignols 
rostémides) répondent en écho, à travers poèmes et chansons, au mouvement 
culturel d'expression berbère êclos en Kabylie, au cours de ces dernières années. 

Mais cet élargissement du dialogue n'est pas exclusif et la langue arabe, 
langue du Coran et de la prière est très sérieusement maitrisée, Le M'zab est 
considéré comme rune des régions d'Algérie les mieux placées pour la connais· 
5.1nCe de l'arabe littéraire. La poésie en langue arabe y est un exercice très 
pratiqué par différentes classes d'âge. Ainsi la berbérophonie, expression de 
l'identité, coexiste harmonieusement avec J'arabophonie expression de la pra· 
tique religieuse et littéraire, Si la spécificité linguistique conforte la spécificité 
religieuse, celle'ci en sens inverse contribue à l'élargissement du champ linguis· 
tique. D'ailleurs l'Ibadisme doctrinal permet cette disponibilité au dialogue 
externe (6) tout en cultivant un rigorisme interne très strict. Ce paradoxe 
apparent n'est que le reflet de la condition minoritaire vécue par la société 
mozabite dont le souci majeur demeure la préservation de son intégrité; 
position défensive qui s'abrite derrière un système de · verrouillage. sans doute 
doctrinal, mais su rtout social. 

Au niveau de la doctrine, signalon s à titre d'exemple, les notions de 
walâ)'a (communion de sol idarité) et de barâ'u (excommunication) (7). Le devoir 
de solidarité à l'intérieur de la Communauté ibadite est soumis à l'impératir 
catégorique du strict respect des commandements et des interdits religieux, 
Tout contrevenant est mis au ban de la communauté, Seul un repentir sincère 
excluant toute intention de récidive peut ramener à la communauté la • brebis 
égarée " Mais ce repentir n'est qu'un rachat social; Dieu seul peut absoudre le 
pêcheur et lui accorder son pardon (8). Faute de ce pardon, le musulma n qui a 
commis un péché mortel (kabira){9) est voué pour l'éternité à J'enfer. Ce 
caractère irrémédiable de la damnation est une redoutable menace qui devra it 
dissuader l'ibadite de commettre un péché mortel considéré comme une ingrati· 
tude envers les bienfaits divins (ku!r an·nl"ma) (10). La crainte de la colère de 
Dieu n'est tempérée que par l'espoir en sa miséricorde (1 1) et l'abandon volon· 
taire et confiant à son décret. Le principal soutien de cet espoir est le maintien 
de la foi dans sa pu reté originelle, De cette perspect ive découlent deux orien ta · 
tions contradictoires, l'une inspirant une attitude de repli et l'autre une 
attitude d'ouverture et de dialogue. 

(6) 1.3 littérl'ture ioodit~ est fOr!~ment murqute par l'asptt<.:t dialt-etiquc de r;l(~umentation 
Cf, TfYH'H (Brahim ben Youcef} - "ln·.I\'aqd a/.ja/il/i/:Glb ,,/·jamil. 1924 ,34 p. (,;dité,; compte 
d·üuteur). En témoigne la liste impressionnante de la lituirnture ibadile établi e pM Tndeu~z Lf;WtCKt 
- Us hiblorie"s. b;<l!Irophr, ri rrodiriono/istl'S ibadiud·U'ahbile,' de l'Afrique du Nord du Hlr' aU 

.\w· û<'cle. CracO\'ie, 1962. 134 p. (ext raÎt des Foliu Oriellla/iu. voL III . 1961,pp. 1· 134. 

/l'ah bil~!i~"~~~ .~~'~i;o~~;:;"~~·i:2r~I~ .(~T.~a'!~~~ ~~o~npu;.e12.~2Adh .dh!"lab ,,/.hhMiç "/·""'''o/('· 

!~! ~'~~t~~c:~s~~;ti~~esJ~~,:'':::o:~:I~ufk;~â ~i~7:s~t :.:~i~t:n~,; i~~f~:(~~~nhc:~~. ben 
Youcef} - Adh·Dhohab ... op. cil. 1'1'.322·32;'. 

(JO) Sur ce point cf, M I,)'A .\I .\lAN [ Ali Yahia) - ,t/·lbâdhÎ)'u fi·moU'kib (J/ ·/arikh. op. cil. 
1'1'. 89·92, 

I I I) Crainte el espoir sont intimement lié. et rune s"rl de pendant à l'nu tre. Cf. TrHul 

IM.Ohamed Ben You~sef) - Adh .phohab a/ · ~haliç ... op. cil. pp. 30·31 et ABUSAHI,( Yahia) in CU I'~ltl.Y 
I>,erre ) - • Lï badismeau xll's,éd .. , IOC. c'l .. AnneKelil. 1'.29;. 
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Dans le sens du repli et au niveau de la pratique sociale se manifeste la 
tendance au conservatisme, refusant tout changement Que J'on assimile il un e 
bid~a (innovation blâmable). L'on peut se demander si l'exclusion de tout 
recours il la magie dans le contexte de la tradition ibadite. n'incite pas à 
exorciser le désarroi devant lïmpuissance à dominer son destin par un repli 
frileux derrière une attitude rejetant toute évolution. La certitude sécurisante 
de ce que J'on \:onnait intimement est alors frappée du sceau de la permanence. 
L'on s'enferme ainsi dans un univers clos. s itué hors du temps et animé de 
gesteS répétitifs. Se ma nifeste également cette manie de la pureté qui inspire. 
au niveau du comportement quotidien, une vérilnble phobie de la sou illure 
(Tillas/ail. en mozabite). Ce ne sont là que quelques éléments du mécanisme de 
verrouillage social dont la pièce maitresse est sans doute représentée IHI!' la 
condition de la femme fi qui il a été interdit de voyager hors du r-.rzab sous 
peine d·excommunication. Femme·otage. elle est considérée comme la gardienne 
de la tradition ct le principal rempart contre les dangers d'altération (12). 

En revanche. dans le sens de l"ouverture s'exprime la confiance que 
lïbadisme accorde fI la raison éclairante. Car s i la foi s'adresse au cœur (13). 
elle s 'adresse surtoul à la raison, source de la connaissance. Ce qui lui permet 
de se dépouiller de toutes les scories de la superstitution. Lïbadisme maintient 
ouverte la porte de lïjtihôd (effort dïnterprétation) (14) et permet de ce rait 
l"adaptation nécessaire au monde en évolution . Il permet également la confron· 
tation des idées el le dialogue externe. 

Ce dialogue a rarement cessé. notamment avec le su nnisme, majoritaire 
en Algérie. En effet, le rite malékite entretient. depuis lïndépendance de 
J'Algérie, une coexistence sans heurt majeur avec lïbadisme {14 bis}. Déjà sous 
le régime colonial. le mouvement réformiste dirigé I)al" Ben Badis avait opéré 
un rapprochement avec les réformistes ibadiles (15) tel s le Cheikh Abderrah· 
mane Ben 'Omar d'El Ateuf, Abul Yaqdhan (16) et le Cheikh Bayoudh (17) de 
Guerara. qui ont fait partie de l'Association des ' II/ama d'Algérie dès les nnnées 
trente (18). Ce rapprochement aida à atténuer les préventions traditionnelles 
cultivées par le sunnisme à l'égard du kharidjisme en général considéré comme 

(IZ) Cf. MlA.\UlAW (Ali Yallia) - Allb6dlliya (iIJa:air. I..., C8i...,. Ed. Lihrairit' \Vanna. 19,9. 
pp. 52:1·5 ~;). 

(13) Sur 1ïmll(>rtance du cŒur comme "Ource dïmdligcnce spirituelle . cf. ABUSAIlL(Y"hia) 
ill Cl'I'~MI.\·.If)(". cil .• a nnC~ e L l' . Si 

1

14) Cf. Ml' A.U .UAH (Al i Yahia) - AI· //>{ldh ~wr fi m~«"k,b nr·I;;rikh. 0J!. d l .. pp. ,1·75 

:~)b~I.I~;:~~(~~f) d~ ~h:~:;:;n~,~:'~H~~~Ltmali ell Algine de /925 à 19~O. 1' Il ri~. ·Mouion. 
1!!6i.pp.22Z·Z25. 

(16) Sur ID vie el r ",u ... e de Hamdi Ibrahim Ibn AIUH plus connu ~ous le nom d·. AhuJ · 
Y"'ldh;".n • d. S","' AI.· [,;u. ,\[ (ZUlII.IR) - lïirikh aç·{ah ii(a fi·(·.)o:ii·;, . Tome VI. Le Caire. 2,1(; l'. cl 

NA.,~t:K n~)h~~~ellll ;il!,~~,;;!~:~~z~a~1 ë~};~h~i~::u~~m~lli. ~~:~~~~;:~~a~~!~~/'S:li~' _ ,\'~h"hnr al 

1t~:!~'",~1 ~hu~:~~':' .}7';::;~; .~:;: },.ï~.;;;!~;'~:~s\~~~in!~:~ri;,,;~: ~·I .~~~~~·, JI ;r,~:~,:,~e~ ~r:;~: 8~ 
ct s. ICheikh Br~hÎrn l:I"youdh eSI df<:"dé li Guerar .. Je 14 · \·]98]]. 

(l S) Des points de con,"~rgence onl permi~ ce rnpl'rochemenl : dénoncinlion des ~ul'er;;t1tion. 
et du ",arnbou !i;;m~ . retour aux ;;ourc~;; de I"lslam. d~pouill~men! des concepts thoolOj,<iqu"'$. 
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schismatique (19). Le coude à coude fraternel au sein du mouvement nationa· 
liste (20) y a également contribué. Les mots d'ordre unitaires du FLN (21) ont 
accéléré ce mouvement et le formidable brassage opéré au cours de la lutte 
armée en Algérie a sinon détruit , du moins très fortement atténué les vieux 
clivages et les préjugés régionalistes. L'effort d"intégration nationale entrepris 
depuis l"indépendance par l'appareil d'Êtat, malgré quelques maladresses, con· 
tri bue à sortir progressivement de son insularité la société ibadite du M'zab 
confrontée à une mutation en profondeur. 

2. LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Les changements qui interpellent la société ibadite du M'zab sont déter· 
minés, dans une large mesure, par les facteurs économiques. En effet, c'est à la 
faveur du développement du secteur pétrolier qu'une importante impulsion a 
été donnée à l'activité économique dans la vallée du M'zab. Située entre Hassi 
R' mel et Hassi Messaoud, celle-ci constitue un important relais sur la route du 
pétrole. L'activité commerciale y connait un développement spectaculaire; et 
phénomène plus remarquable, certains produits fini s vendus sur le marché 
commencent à être alimentés par une industrie locale naissante, 

La zone industrielle implantée non loin de Beni !sguen (22) constitue un 
pôle de développement qui tend à transformer le paysage social de la région. En 
effe t , la création de nouveaux emplois qu'elle a suscitée, a permis la fixation 
sur place de nombreux jeunes du M'zab naguère voués à l' émigration vers le 
nord . Elle a contribué à la transformation des rapports de travail au sein de la 
communauté en substituant aux lien s personnels de type traditionnel. des 
relations de salariat de type moderne. Elle a également entrainé l'installation 
d'une main,d'œuvre venue du nord , imprimant ain si à l'émigration intérieure 
un mouvement inverse au sens sud·nord traditionnel et favorisant un brassage 
de population. A celu s' ajoute le développement du réseuu routier et des 
moyens de communication, qui a softi la région de son isolement relatif et a 

(l9J Il fau t ra p~ l er que les ib.~d i tcs rejett ent c~té!:o~iq u\'rnent tOut\' apl.>a rt enanre au 
kh~ rédjisme et s" dêma rquent t rès nettement des mouvements 'lU' e n son t issus et ' lu' lI s "o n s t dèr~n l 
comme hé rét iques du fa it de leur cxlrêmis me qui les a cond uits not31111n,,"1 i< estimer lici te l'e ffus ion 

~~w~~e ,~~~e;'S~r~;;:~~e~~z;~k~ ~~:g~:~dr;: .. . lec~~"T~~~~:~l~~~~i,:~lie~; )~;~s:fJu~~~:_~:(f;~t~~~ 
,,,/il ... op. cil. Mu· ... ~~ ... a(Al i Yahia) - op. cil. pp. 19·35. Ammar T ... lJl1appor te une crit iq ue nua"""" 
11 ce point de vue in Anî·u·/·llhuwiirij u/llalâmiyya ... <JP. cit. , pp. 201 ,208. Henri I .... ouST !lQuligne l ~ 
pltrt icularité ,le l'l h,,dis me qui ~e dist ingue ~u sein du khar ijisme par son u,odéra ntismc propre à 
• p<:r mettre la cooxi stence d' une pluraliléde ~ecl"sou d e tendances$ur un même ter ritoire . inl.e .• 
:Khi""w$ r/U1!S U s/a", up. ril .. p. 47. Sur les diff~ re nle~ suhdivisio ns tir I"l b"tlis me. Cf. l'Ml icie de 
Tadcusl Lf:WrCKtSur . al· l badiyya . in Eacydol'Mie df /'l$Iam . J,;d. 197]. Tome Ill , pp. 669·682 

(20) Qui a compt ~ p.umi SeS mi li tants de la première heure des mozabites Ids Brahirn 
GHf:RNAt'AOU le pot,te MOUFIlt ZAKA RIA. aut eu r de plusieurs hymne~ dnnt rhy mne national . Qo..""" 

(21) NotHmment 10..,. du t.oyoolla~c des comm"rçants "unahiles en 1955. Sur ce point cf. 
~1f;RGltOtlll(Bae lha di ) - I.rd(i,·eloppementpo/iliqueeIlA Ig<'rif. Élude despopu l"liOIl.< de la "'//ion do 
I1r",b, op. cil. . pp. 74·76 

(22) J,;lle compre nd nntamment une importante unité de tuher iede la S NS, une platrerieet 
des us ine. de radi ateurs , de serrures. de layett e, de ch" usselles .. . 
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facilité lïntensification des échanges il l'extérieur de la com munauté. Cette 
• extériorisation. est même atlestée par le nouveau tYI>C architectural en 
fave ur au M'zab avec l'apparition des ouvertures vcrs l'extérieur (renêt res et 
parfois même b.11oons) (23). Les cités elles-mêmes ont éclaté extra-muros. Ben 
Isguen, par exemple. a étendu hors de son enceinte SIl nouvelle zone d"habita 
tion jusqu"â faire corps a\'ec Ghardaïa . La porle Il rindpale qui. naguère. é tait 
fermée à la tombêe de la nuit pour isoler la • ville sainte . de l'extérieur. est 
désormais constamment ouverte sous l'œil vigi lant de ln genda rmerie installée 
i_ demeure. 

Par cette ouverture s'engouffre le Ilot ininterrompu des touristes attirés 
par' la couleur locale · (24). La place du marché tend fi perd re sa fonction 
sociale de lieu d'éc.hange interne pour devenir le domaine des relations principa· 
lement mercantiles avec l'extérieur, La vente aux enchères esl devenu e l'attrac· 
tion la plus prisée des touristes qui en profitent pour acheter tapis et vieux 
objets typiquement locaux. Ces objets, évincés de l'usage quotid ien par la 
femme mozabite au profit de l'électroménAger, du plas tique et des tissus 
synthétiques, ont été reléb'Ués dans les recoins réservés aux vieilleries, La vague 
tou ristique les Il exhumés en leur conférant une nouvelle VAleur marchande. Le 
ra pport à l'objet traditionnel a cessé d'etre un rapport d'usage pour devenir un 
ra pport d'échange commercial. Les nouvelles hAbitudes de consommation ont 
entraîné dans un milieu largement dominé par le mimétisme social, une 
véritable surenchère pour l'acquisition et l'usage des différents · gadgets . de la 
société de consommation. Cette évolution fai t coexister des attitudes contradic· 
loires mêlant la frugalité à la prodigalité, renet des CQntradictions d 'une société 
t raditionnellement austère nouvellement gagnée aux séduct ions d'un hédo· 
nisme de consommation . 

Évolution sans doute normale d'une société ou le chef de famille est 
dlt\'an lage présent au foye r. Le développement économique de la région a en 
effet permis, par la création de nombreux emplois, la fix ation sur place des 
hommes, D'autre part. le développement des moyens de communication (réseau 
rou tier, avion) a facilité le déplacement des hommes qui ne s' absentent plus du 
foyer aussi longuemen t qu'avant. La famille est ai nsi moins éclatée (25). Elle 
tend également fi se rêtrêcir â la dimension nucléaire dans la mesure ou le 
couple a besoin d'une autonomie relalive vis,li,vis des parents et des bcau)(· 
])arents J>our assimiler sans heurts le nouveau mode de vie et poUl' se ménager 

(23) Cf. lÀ.>~ ~"'IJIH' (c. CI P. ) ~t ])1l)11.W~ (H. et J . M,), Ifllbllrr II' d~M'rr ... "/1. cir .. l'p. 1 \:\. 

(24) Une pancarl~ ~ x po;;ee ~ ren tri~ de la "il1 ~ ct ad rc8Sc~ :lU ~ tou.iti tes ernprullt~ des 
I l r~u",~n I S ( ... 'ol"l:iqu~s pour fi xer ce rtai'l<:S limitu: . !kni l "t:u~l\: K5:.r cl l'alto~raic, vous WUhAi l ~ 
la ~ien ,'enue et "OUi rappelle IjU" la lul1" oontre la JIOliution ct Il' ~ru l e<:uon d~ I"environncmem sont 
IR prl'Ot'CUlI"tion de tous l~ citoyens: Ne pHS fumer - ne I~'S carn!"'. n"imJlO.tt oû - ne l,as Jete' 
de d~tritu!. Avoir une tenue ""rreele, ne pIIl photOir'. phier 1 ... pRSianll, ni offrir des bonbon • 
• u~ enfBntl. Le tourisme demeure figé d8n~ le. limites qui vi.ent , priOl! rver 1. JOCié t~ 
algérienne dei inronvénienl8con,é<:ulif •• ux grands f1ux de touriUelêlra nt;:ersdanlletiers·monde. 

(25) Ceu e l'rés..nce ellt raine !;~n~ ral"mcnt l'arn.t.liora t ion de rordinaire el ,"", rmet ~ la rcmm.· 
dt> n!aliHr dei dépen.;;e •• ul'pMmentairu. L'attitude l'Umplaii!>l nle dc I"homme dans ce doll1.~ine bt 
la MI'vl '·aroce du lempRoû .·absentpnt plua IOIl!;ucment du royer, il l'efforçall i lIOn retour dc !;iller 
.~ ramill~ ~t dt! sa li.raire allssi bien""" besoins Ijue -"'!5 caprien. 
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une plus grande intimité. L'extension spectacu laire de la construction témoigne 
notamment de cette volonté du couple de vivre sous un toit dist inct de celui des 
parents. 

Les cités du M'zab cessent de plus en plus d'être le domaine quasi excl usif 
des fem mes et des personnes âgées, gardiennes vigilantes de la tradition. La 
présence plus constante des hommes et dei jeunes cont ribue à accélérer l'évolu· 
lion des mœurs. Les femmes, naguère confinées dans les limites de la cité (26), 
franchissent de plus en plus ces limites pour se rendre à l'extérieur immédiat 
(nouvelle zone d'habitation ou cité voisin e) ou plus lointain (vers les vi lles du 
nord). La menace de la tebria (excommunication) frappant la femme qui 
voyage (27) est désormais émoussée par le nombre des transgressions. La scola· 
risation de plu s en plus étendue des filles est un autre facteur non négligeable 
d'évolution (27 bis). Enfin l'introduction de la télévision dans les foyers permet 
à la société féminine du M'zab d'etre quotidiennement à l'écoute du monde 
extérieur. 

Mais tous ces bouleversements que vit actuellement la société mozabite 
ne se produisent pas sans perturbations et sans réact ions violentes de rejet de 
la part des tenants d'un conservatisme rigide. Ces derniers recourent à l' arsenal 
du· verrouillage . social. Ils taxent toute innovation de bido et la conda mnent 
en tant que telle. Le procédé a été régulièrement utilisé lors de l'introduction 
au M'zab des difrérentes découvertes techniques: électricité, téléphone, radio, 
automobile (28), considérées comme autant d'inventions diaboliques destinées à 
détourner de Oieu les fidèles. Avec le temps, ces préventions ont fini par céder 
sous le poids de l'habitude et de la banalisation. Il n'y a pas si longtemps, le 
noyau dur des conservateurs considérait comme peu fiable l'info rmation donnée 
par téléphone pou r annoncer l'apparition de la nouvelle lune déterminant le 
commencement ou la fin du ramadhan. Une vive controverse a opposé durant 
plu sieu rs années adversaires et partisans de • l'annonce pa r téléphone . , A 
l'heure actuelle, la question ne pose plus aucun problème, En revanche ce qui 
en demeure un pour une minorité irréductible, c'est la fixation à l'avance par le 
calendrier, du (.'ommencement et de la fin du ramadhan. Ne se fiant qu 'à 
l'observation de visu, elle rejette les prévisions du calendrier basées sur les 

(26) Limitu étt:ndue~ li la palmerait: où st: rendent les femme8 pour profiter de lu fraicheur 
de Ip "'~I:~I,\!ion ou pour fair\! la lusi,·\!. Soulignons ~ ce propos que la grosSI! IUii;"e fait t raditionnêl· 
Itmtnt parlie des tache~ 'lui incombent â l'homm~. Lïntroduclion de la tnl 'chin~ A laver et d~ 
nouveaux produiU d ~tergenB a modifié N lte division du travail ménnger, de"~nu ~Kdu~ivement 
réminin. 

(27) Seules uœptions il cet itllt:rdit; 1 .. Ptilerinageit la MI.'<;'1u~oU le voyage IJOur rsison de 

(27 bil) Un cali exœptionnel, Il notre connaissance. mérite d·~t.., lignaM. Il l' ngit de cette 
femme du M'zab, tultive de Seniane qui a OSt! bra ... "r le5 milou» de lIOn milieu en refusant 
dïn ttrrompre 88 IICOlari té ~t en déddant de pou~uivre dn étudel de "ge,femme, en lit' mariant 
hor~ de ~a communauté, en se rendant Sl:'ule à Lond",s pour compléter $a rormation, en pIIrticipllnl li 
l'Mtion politique ... mais en demeurant solidt:ment alta\;,," , ll\!lI racin.el. Cf. $On témoignage: 
émouvanl j ]a spon tanéité rafraicllissante: n"DDI Aoous (AICha) - SOClfXogif el hi$loir .. du A/gl· 
ri""'I i/Hrdifu. Ghardala, imprimerie · El Arahia ", 19i7, ]65 p. 

(28) Cf. IUT ce point ~h: II(;OOUII(Ba"lhadj) - I.~ dh~/opP<'nttnr po/iriquf ~n AI,M, .. Ofl, dr .. 
pp. 84·89. 
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calculs astronomiques (29), Elle se singu larise. de ce fait. par rappot't il la 
majorité en n'adoptant pas le même jour pour le commencement du ramadhan 
el en ne fêtant pas \"Aid es-seghir à la même date. C'est surtout il Beni Isguen 
que s'a ffirme le plus nettement cette tendance sous la condui te énergique d'une 
femme qui li rassemblé autour d'elle celles et ceux que toute modification de la 
tradition effraye. Ils n'ont pas hésité â rompre avec la Mosquée ct â llccuser les 
'Azzâba d'avoir failli il leur mission en s'alignan t. dans ce domaine. sur la 
pratique officielle. 

Signe important d'évolution, la Mosquée, représentée par les 'A.?zâba, 
n"est plus la citadelle du conservatisme. notamment à Beni Isguen. Elle 
s"efforce désormais de se tenir il égale distance ent re les zélateurs du conserva· 
tisme rigide el les acculturés formés il l'extérieur et gagnés à la soouction de 
sociétés plus permissives. Ayant charge d'à me et conscients d'une nécessaire 
adaptation au monde en évolution sous peine de disparition. les 'Azzâba se 
mettent de plus en plus à l'écoute de la société en transformation, Il s s'effor· 
cent de sauvegarder J'essentiel en cédant sur l'accessoire. Il s s'attachent fi 
redonner à lïbadisme sa capacité de dialQb'Ue ext.erne et à ménnger à la société 
les conditions favorables d'un dialogue interne, 

Le mariage est ['un des principaux domaines de ce dialogue dans la 
mesure où c'est à cette occasion que la société exprime son espérance de 
reproduction et tisse de nouveaux liens de solidarité interne. 

Par delà son rituel fortement marqué par la tradition, le mariage au 
M'zab connait une nette évolution. Il n'est plus exclusivement pris en charge 
par les parents. Le nouveau marié est, en effet, en moyenne plus âgé qu'avant 
et intervient davnnlnge dans ln décision et la prise en charge du mariage. La 
moyenne d'âge est également plus élevée chez la jeune mariée du M'zab. Depuis 
la loi de ju in 1963 fixant à 16 ans J'âge minimum légal du mariage des jeunes 
filles en Algérie, la pratique ancienne du mariage précoce des filles a presque 
dispnru. La disposit ion de cette loi est dans l'ensemble respectée (30). Elle 
s ' inscrit d'ailleurs dans l'évolution naturelle des mœurs au M'zab avec les 
progrès de la scolarisation des filles qui, dans l'ensemble, atteignent le niveau 
de la fin du primaire et s'orientent, au·delà. vers J'enseignement ménager 
(couture, tissage . broderie, cuisine, puériculture), Un nombre plus restreint, 
mais de moins en moins négligeable de filles mozabites (surtout vivant au nord) 
atteignent un niveau plus élevé d'études. 

Quant aux jeunes hommes du M'zab, ils ont de plus en plus tendance fi 
reculer la date du mariage jusqu'après le service national. Ce qui tend:1 êlever 
la moyenne d'âge du mariage pou r eux à vinb'l ans et même davantage du fait 
des difficultés causées par les frais excessifs entraînés par la cérémonie nup· 
tiale, Celle·ci est devenue l'occasion d'une surenchère entre les famille s qui 

(:19) Un., lelt,e al):umenlant celte altilude a élé adress.:"" le Z6oclobre 1972 au minislere 
(Ies:\ffairesrelî.:ieu.es 

(:!o) ~s transgressi(}n~. lorsqu'eUes exis!~nt, ne portent en fait 'lue sur quelques mois par 
rapport il l'âge leb'lll du maria~c. Elles sonl parfois juslifi~ltos par la diff~rence dé calcul de l'âge "n 
ll'rmesd 'ann!Îes lunaires ou d'années solaires 
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mesurent leur prestige aux dépenses ostentatoires réalisées pour cette circons· 
tallce et à la valeur des cadeaux échangés, Le trousseau de la mariée, compor· 
tant des bijoux de valeur et des toilettes constituées de produits d'importation 
achetés à prix d'or au marché parallèle, est devenu très onéreux el hors de 
portée des bourses modestes. Le mariage a, de ce fait, tendance â présenter de 
plus en plus nettemel).t un caractère de classe, ce qui constitue un risque de 
dissolution pour une communauté dont l'un des principaux facteurs de cohésion 
est l'atténuation des disparités sociales par l'austérité et l'entraide (31), Les 
effets perturbateurs d'une telle surenchère des dépenses ostentatoires se font 
déjà sentir. Les moins aisés, se sentant obligés de s'aligner sur le train imposé 
par les plus riches, se saignent aux quatre veines pour . ètre à la hauteur. et 
s'endettent pour de longues années. D'autres plus démunis reculent l'échéance 
du mariage en attendant des jours meilleurs ou se résignent â briser le carcan 
de J'endogamie en se mariant hors de la communauté ibadite, Quant aux jeunes 
filles de condition modeste, elles n'ont d'autre possibilité que l'attente d'un 
hypothétique prétendant ou le mariage tardif avec un veuf ou un divorcé. Le 
nombre des. vieilles filles. a ainsi tendance fi augmenter en causant des 
drames psychologiques et en créant parfois des problèmes de mœurs. 

Cette situation présente à l'évidence, un danger mortel pour ulle commu· 
nauté farouchement attachée à préserver son intégrité et sa cohésion interne et 
particulièrement soucieuse de maintenir intactes la pureté et l'austérité de ses 
mœurs. Or le mariage est envisagé comme un rempart contre la dépravation et 
le vice: 'c'est dans ce contexte·là qu'est intervenue la délibération de la halqa 
des 'Auâba de Beni Isguen. Nous nous attacherons à présenter brièvement le 
contenu du texte adopté avant d'en dégager la portée. 

II. - LE TEXTE 

Fruit d'une lonbTUe et scrupuleuse concertation, le texte adopté par les 
'Azzâba de Beni !sguen a été élaboré en plusieurs étapes au cours du mois de 
ramadhan, période particulièrement propice à la méditation religieuse et à la 
concertation entre les croyants, Dans un premier temps, les 'Auâba, saisis par 
de nombreuses lettres de doléance, ont estimé nécessaire de se pencher ~ur le 
problème des dépenses occasionnées par les festivités du mariage. Plusieurs 
réunions limitées à leur cercle restreint leur ont permis d'établir un premier 
relevé des pratiques considérées comme dispendieuses et susceptibles d'étre 
supprimées sans porter atteinte aux dispositions fi)(ées par la législation ibadite 
en matière de mariage (32). 

(3 1) Cf. i' A ~~.n:,~·T!I: H(H,)." L'entraide ehez les berbères ibadite. du M'zab ", in lB/A , 33. 1" 
trim . 1946, pp. 41·49 . 

(32) Sur cette lé"islation cf. Zns (f:.). Droit MozabÎt p. I.e Nil. Du manage el df .«1 dis.<01utioll . 
Alger. A. Jourdan. 189!. 94 p. 
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Dans une deuxième étape, les 'A u ûba ont consulté leurs homologues 
féminins. les 'Auâbiyât et les Timsiridine (L.weuses de morts) (33) pour avoir le 
point de vue des femmes sur la question . Il est à remarquer que la femme 
moz.abite exerce une influence prépondérante dans les questions qui relèvent de 
son domaine propre. notamment l"organisation de la cérémonie du mariage. Si 
l'homme. dans cette cirronstanœ, pourvoit aux dépenses. c'est en général la 
femme qui décide des achats et du choix des objets. La femme exerce dans ce 
domaine un pouvoir d'autant plus exclusif qu' il est résiduel. 

Enfin en troisième lieu. les 'Auâba ont orgAnisé des réunions élargies 
aux représentants des fractions (34) et aux hommes particulièrement au fai l des 
coutumes et des traditions du M'zab, Cette C<ln sultation leur a permis de 
!'ccueillir l'avis des différentes familles de la cité ft travers leurs représentants 
et en sens inverse, d'informer les · laïcs · (AI Uaddaï: ceux d'en bas) du point 
de vue des clercs (AI Ujanna: ceux d'en haut), 

Ce n'est qu'une fois le consensus réalisé entre les t rois instances, reli · 
gieuse , • laïque . (34) et féminine que le texte a été élaboré définit ivemen t et a 
:lcq uis une force exécutoire devant s'imposer li tous. Car cette large consu lta· 
tion Il permis de garantir ft III foi s l'accord préalable des difrérentes catêgories 
de la société et le respect de la décision prise (35). Celle·ci. dnlée offi ciellement 
du 27 ramlldhan (36) pour lui conférer une valeur symbolique, a fll it l'objet 
d'u ne large publicité. Elle a été annoncée et longuement commentée par l'Imam 
li l'occllsion du sermon prononcé après la prière de rA id ('{Iilr li la mosquée . 
Sui te li cette publicité orale, le texte a ét é tiré ft plusieurs exemplai res et 
diffusé ft une large échelle. 

Ce lexte pose par son contenu le problème du nécessa ire éq uilibre entre la 
t radit ion et l'évolution, la permanence et le changement. II con t ribue plus 
concrètement ft renfo rcer la • fonctionnalité . de la tradition en pliant celle·ci 
aux nécessitês de l'heure et ft l"évolUlÎon des mœurs. 

A considérer la liste impressionnant e des interdi ts, l'on est tenté de 
conclure ft une véritable révolut ion. Force est cependant de relever qu e ces 
chllngements très importants apportés aux usages entourant la cérémonie 
nuptiale ne visent en fait qu 'à consolider l"institution du mariage en rallégeant 
des pratiques qui constituent, à terme, une menace pour cette institution. Il 
importe en effet de prendre en compte, non seulement ce qui a été modifié, 
mAis également ce qui a été maintenu pour mesurer la portée de la réforme 
introduite, 

(33) Sur ro r~n n i:l<l.!ion des Timsindi/lf. do GOICHO~(A , M.). I.a l'If [lmim"r au M·zab. Paris. 

l'. Geutl~ ~el rill:'!:i't ~~. i..:~·:e21:instanc~ de repr~nt8t ion des fractiOn! ( gch"·;,}. 
3~ Elle re~~t l'autor ité d'un ;jmo' (conseMus infaillible de la communauté) i it ué daM le 

terni>! et res~. Nous renwyons sur ce point 8U~ analy!lel! de Ca mill~ MANSOlIII , in rAulon t' dOlls 
Ig /HIIS« mU.iI<lmunr. Paris . Vr in. 19; t>. pp. 164 ·161 . 

(36) Rappelo .. ~ que la nui t du 2; ... madha .. . appelée . Nuit du deu ill • fla)lal al·tjgdorA es! 
entouret d' une ferveur pa rticulière en Islam. Cf, s ur ce point l'u;s;;sut(M,). rart icle · Ramadan . , in 
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1. L F. CHANGEMENT 

Globalement considérées, les interdictions figurant dans le texte s·atta· 
quent principalement aux pratiques qui engageaient il des dépenses jugées 
désormais inconsidérées. Les modifications apportées visent à imposer plus 
d'austérité aux différentes étapes de la cérémonie du mariage (37). Elles ten· 
dent il une simplification du cérémonial et il une limitation des échanges de 
dons. 

a) La simplification du cérémonial se manifeste par la suppression de 
toule fête au cours des différentes phases préparatoires. En effet. les longs 
préparatifs du mariage offraient l"occasion de rompre la monotonie d'une vie 
austère. Tout était alors prétexte à festivités: la préparation des produits 
deslinés aux repas du mariage (fèves, semoule ... ), le transfert des meubles il la 
maison du marié, le transfert du trousseau à la maison de la mariée ... 

La préparation de la semoule pour le couscous est désormais limitée à une 
seule journée. La fète naguère organisée à l'occasion du transfert chez le marié 
des meubles destinés il la chambre nuptiale est su pprimée. De même est 
supprimé le repas offert aux invités des deux conjoints lors du transfert du 
trousseau chez la mariée. 

La restriction la plus importante porte su r la durée du mariage propre· 
ment dit. Naguère fête ininterrompue durant sept jours et même au·delà, la 
cérémonie nuptiale est désormais réduite chez les hommes à trois jours (38). De 
plus l"invitation au repas. étendue habituellement. aux trois premiers jours du 
mariage. est limitée au premier et au troisième jour. Est également supprimée 
la pratique qui consistait. pour la famill e de la mariée, il pourvoir aux repas de 
celle·ci durant les sept jours du mariage (39). Enfin est supprimée la fête 
organisée le vingt deuxième jour du mariage. Les festivités sont ainsi réduites il 
une plus simple expression. Le text.e va même jusqu'à limiter à six le nombre 
des proches parents de la mariée autorisés à lui rendre visite dans sa chambre 
au troisième jour. Cette restriction a pour but d'éviter l'envahissement des 
lieux par un trop grand nombre et de ménager il la jeune mariée quelque répit. 

bl A cette simplification du cérémonial s'ajoute une réduction substan· 
delle (en nombre et en valeur) des objets échangés en dons. Ainsi sont suppri· 
més du trousseau offert à la mariée tous les produits d'importation dont 
l'acquisition est il la fois difficile et onéreuse. Cette disposition n"a pas pour 
seul but la réduction des dépenses, mais également J"incitation civique à 
consommer la production nationale. Sont également supprimés les bracelets en 
corne qui n'ont plus cours et les différents bijoux (40) à l"exception de l'or dont 

Ellc.,·doppdil' de l"IiJam. Leid~n. Brill. Paris, Kli nc k ~ie.:k. 1936. tome Ill , p. 1189. 
(37) Ces éUlII.,sont $ubi relativement ~u de modificatiotl$ par rapport à IR d~S'-'ription qui 

en es t faite par GoICHO:«A. M.). La .. ie{émillinp0" M·:ab. op. cil .• pp. 7l·IOO. 
(38) Cbez le~ femmes. les festivités ù~t~ndcnt Sur sept jours mais elles sont réduites au·del:. 

du3"jouraucen:lep!us restreint de ln procbe familJeet des amies intimes. 
(39) Cette pratique eSt justifiée par la volontêdes parents de ne pas donner l"impression de 

,'êlre débarrassés de leur fille en la mariant 
(40) Cf. l'énumération faite par Golt"HO:< in l.n!"Î~ '''miMitl/' nu M ·lnb. op. ril .. pp. 75·i6. 
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le poids est fixé à soixante dix grammes (41 J. Le Khomri (42) cst remplacé par 
un fichu en laine. Quant fi l"ameublement de la chambre nuptiale (à la charge 
de la famille de la mariée) il ne comporte plus ni boules de verre multicolo· 
res (43), ni tapis destiné à cou vrir la porte de la chambre (44). Le texte prend 
soin d'interdire toute modification ultérieure dans l"ameublement de la cham 
bre nuptiale pour éviter les transgressions déguisées. 

Enfin le texte a mis fin li ["habitude prise d'offrir au jeune marié des 
cadeaux. le deuxième jour du mariage. Seuls les proches parents peuvent lui 
offrir une somme symbolique d'argent ne dépassant pas cinquante dinars. 
AupanlVant, les cadeau x pouvaient atteindre des valeurs très importantes (45) 
et aucune limite n'était fixüe aux sommes d'argent offertes. Ces clldeau x 
fai saient J'objet d'un vüritable • potlatch . qui imposait, selon un code de 
l'honneur, la restitution au moins de l'équivalent au donateur, fi l"occasion du 
mariage d'un de ses enfants. 

Concernant le domaine alimentaire, certains mets considérés comme 
onéreux ou inutiles ont été supprimés: tels la ~ zirizG • (46) ou le pain et le 
beurre fondu (smenJ(47). Il en est de même pour les provisions prépmées il 
l'intention du nouveau marié à l'occasion de son premier départ en voyage. En 
effet dans le cadre de la société mozabite, la séparation par le voyage est le lot 
traditionnel des couples nouvellement mariés. Le gagne-pain se trouvant au 
nord, c·est. au prix d'une telle séparation que l'homme peut subvenir au x 
besoins de sa famille. Autrefois l'absence élliit même très longue juste après le 
mariage; le temps de permettre au nouveau marié d'économiser suffisamment 
pour revenir fastueusement au pays et combler sa jeune femme de présents. Le 
retour était alors un événement fêté avec éclat. De telles festivités sont 
désormais abolies. Elles on t d'ailleurs perdu leur raison d'ètre dans la mesure 
où Je développement des moyens de transport et de communication fi • dédra· 
matisé · la séparation qui est devenue beaucoup moins longue. Du reste la 
clause ajoutée naguère dans certains contrats de mariage, faisant l'obligation 
au mari de ne pas s' absenter loin de sa femm t! plus de quatre années, tend à 
disparaître et n'est maintenue que pour la forme (48). 

(41) Cet or é<!uiv~ut li yn rlnu~ire desti né il nsSu rer il la f .. mme un minimum de sécyrité 
matérielle. 

(42) Voil e de laine noire il ba nde brodée. Cf. b desc ription qu'cn ("i t GOtCHO~. La ~!e 
{é",ô";,,e du .If ·zab. (}p. âl .. pp. 11 3·11 4. 

mo""b)::) b~~Ie.n(~~i~I~',~tSrlafond de la chambre nu ptiale Cn Ornement. Elles ,;onl "Pllelées Cn 

(44 ) C'est un t..~pis de lni ne /lu tissag~ s~ rré. çonnu sou~ le nom d~ tapis de Beni l s~ucn. Il UI 
reml,lacé par 1 •• lajeroil. tissu de bine rou~e. GOICHO.~ e n donne la descri l,lion in La "ie {imilllnf au 
"" zab, op. àl .. p. 81. 

!:~l ~~el'::~':;~' f:li~e~ t~u~: ~~~~e;~~~r~e~~aUn~e d~ll~nfur~~~ avec du œurre ct du I"it caiJlé 
,;olidifié (I\ /i/a en .. wbe el Aker..., en berbère mo.abite). 

!! ~l ~~:rtlre~~~~;~ll~~~~~ ~:~:~;:n~a :~l~~~u::,sr ~~:ié;~s CQmmwre d'interdit (Muharram) 
el ne Ik1S épouser une deuxiém~ r",mme sa ns le conselllemcnt de la première. Ces condit ions ouvrent 
droit ii l~ femme de demand",r et d'Ghtenir le divorce en c~s de m~nqU<lme nl de la part du mari . Cf 
Z t:\"s( ~:.). Droi! mMabile. op. â! .. p. 39 
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Les temps ont en effet changé et justifient les modifications apportées par 
le texte non seulement à la cérémonie du mariage, mais à d'autres événements 
tels la circoncision (49). la naissance (50), le retour du pélerinage (51), la 
mort (52), Toutes ces modifications visent à plus d'austérité et de simplicité à 
l'occasion de ces différents événements, 

Relevons enfin que le mariage, principal sujet de préoccupation du texte 
est fortement marqué par l'empreinte religieuse. La Hajba ((53) reléguée na
guère à la périphérie ouest de la ville, est transférée aux dépendances de la 
mosquée, Ce changement de lieu impose aux réunions dans la hajba un ton plus 
solennel, n'admettant que la récitation du Coran ou le chant religieux, Mu· 
sique, danse et chansons légères sont frappées d'interdit dans l'enceinte de la 
Hajba et refoulées hors de la durée de célébration officielle du mariage. C'est à 
part ir du quatrième ou du cinquième jour, lorsqu'il ne porte plus le costume de 
cérémonie et qu'il sort de la Hajba que le jeune marié se réunit avec ses amis 
clandestinement dans une palmeraie pour fêter en musique l' événement. Le 
caractère clandestin d'une telle transgression est, bien entendu, tout relatif, 
l'essentiel étant de sauvegarder les apparences et de ne pas afficher un irrespect 
provocateur envers l'autorité morale de la Mosquée, Celle,ci de son côté, 
consent à ignorer les incartades drapées sous les voi les de la discrétion, Car le 
danger redouté est moins la faute que la contagion qu'elle risque d'entraîner 
par son caractère ostentatoire. De tels . accommodements. sont moins des 
signes d'hypocrisie d'un milieu dominé par le culte du paraître que les modali· 
tés d'assouplissement d'un système trop rigide, Le respect des valeurs tradi· 
tionnelles demeure, par delà les bouleversements que vit la société mozabite, 
encore solidement établi et constitue l'un des principaux facteurs de maintien 
d'une certaine permanence. 

2, LA PERMANENCE 

Elle est suffi samment affirmée dans ce texte qui inspire désormais la 
pratique en vigueur. Elle se manifeste à travers la valorisation des trois 
principaux éléments de la cohésion sociale: la religion, la famille et ta commu· 
nauté, 

- Le caractère religieux du mariage demeure toujou rs marqué aussi bien 
par la présence des 'Azzâba et la place prééminente qui leur est accordée. que 
par la ritualisation du cérémonial et la valeur symbolique attachée à certains 

(49) Le texte interdit ~ux personnes autres que le père et I~ mère d'offrir des cadeaux au 
garçonci..:onsis 

($0) Le texte interdit aux personnell autres que le père d'offrir des cade auxaunou,'ellu,néou 
à la mère, 

(51) Le texte interdit le prolonwement de la cerémonie du deuil lIu·dellide huit jours ainsi 
que le rKOursaux service. retribués de servantes, Sont ~alement interdits les dons alimentaires 
offerts il la famille du défunt, 

!~~l ~ ::::e i~t':~~~:n~~~a~î:~:~i~el '::~:rn.~~1 ~~t:~~ed~ ~~:~i:~t~ de salle de. fêtes, 
ou le marié s'isole pendant les trois premièrn journ~$ du mariawe avec ses Il'uzÎr !garçons 
d'oonneurj et ses ami! 
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détails Ainsi les 'Auâba (54) sont toujours invités cn priorité. Ils ne man· 
quent jamais de répondre à l'invitation en y allant à plusieurs ou en déléguilnt 
certa ins de leurs membres; sauf dans le cas où les organisateurs de lil noce sont 
frappés de tabria (excommunication), L·absence des 'Au6ba revêt là ilussi une 
sign ification religieuse . 

Les 'Auâbo président aux repas du mil riage, L'invoca tion à Dieu (Iwalra 
en mozabite) faite à la fin du repas, est prononcée par le plus ancien d'entre 
eux qui n·est pas forcément le plus âgé, La présence des 'Auâba est sans doute 
une consecration, mais également un moyen de contrôle exercé par la Mosquée 
pour s'assurer du respect des règles édictées: conformité du trousseau à la liste 
établie, animation de la fête par des chants religieux ou des représent ations 
théàtral es édifiantes et non pM lil musique et la danse, considérées eomme 
incompatibles avec I·austérité des mœurs que )"on prône et la solen nité qu i doit 
en tourer le mariage. 

La ritual isat ion de ce dernier s'exprime à travers le maintien des princi, 
pales étapes du cérémon ial et le règlement minutieux de leurs modalités depuis 
la demande en mariage jusqu'à sa célébration en passant par les différentes 
cérémonies d'échange de dons, Le texte n'entre pas dans les détails mais 
renvoie implicitement à la pratique coutumière en ne signalant pas de modifi
cations en la millière. Il eonvient de noter à ce propos, que la personne chnrgée 
d·habiller le marié et ses wauéll (55) ainsi que de prodiguer au premier. des 
conseils pratiques sur les gestes rituels à observer et le comportemen t il avoir 
vis,à,vis de la jeune mariée (56), est choisie sur une liste agréée par la Mosquée. 

Enfin, au niveau de l'expression symbol iq ue, retenons le mainlien des 
(Inciennes unités de mesures pour l'évaluation des quantités de grain, IHudd. 
lIaqa~·a et halhya (57) fi la place du kilogramme ou du litre, Ces derniers 
symbolisent en fait les echanges à caractère commercial. Alors que les ancien· 
nes mesures l'Orres pondent à des échanges à ca ractère religieux. Ce sont ces 
mesures qu i servent au calcul de la contribution de la zoh61 en grains. 

Autre délail à caractère symbolique: le fameux litre d'huile figu rant sur 
la liste des objets qui servent à l'ameublement de la chambre nuptiale. Ce détail 
ne peut que dérOUl er un observateur non averti. Il s'agit t!n fai t d'u ne 
survivance coutumière qui a valeur de . baraka. (présage heureux, bénédiction). 
Avant l"introduction de l'électricité, cette huile était destinée â alimenter la 

(5,1) L~~ Aloubyut n., oont 1"'" in ,'ité .. s e.·qualité dans la meSure Où l'atmosphère d~ la 
cérémonie nuptiale chez I~s femmes est moins solennelle. 

!W f,~~:~n~~'::i~,é t~:d;;~~~'en ,'il(ueur dans la sociét<i ibadite du M ·~3b interdit l"exllOsi. 
tion d~ la chemise de nuit ti\chée de sanl(, signe dans d·au tres milieux à la fois de la vir~inité de ln 
jeune mariée et de la virilité du marie. Cette tradition ",,_'Ommande plutôt un romllOrtemen! 
souricux du re.pect de la sensihilité et de la pud.,ur de la mariée souvent tres jeune. 

~lIn .j('a~~:) c%: it!,:;~,,;'~~~~;'i~'~:'~~;f~e~~ s;,~~~,i~~s t~r~:. e~Jf'~ ~1~~e~2 C~. L:Gf:~~~:o~W!"a~tl: 
' Ikscription d.,s mudds mnghribins . in lIesperi, Tamudo. 1975, vol. 16,86 p .. illus!'. - GM,-r 
(Marceau). Mesures de caJ.'llcitês et de IlOids en Aha~gar in .Journal de la J<l>Ciht' des A(n,'oni.<lfli. t 

;':I~.~~~· ::~~. ll~'a~!!d f~iu;i:: ·~!9';'~d)~~ I~ou:;~ç~e ;~;~e~~:s:;~~n~~';;;."; ;~!c~~ blé, La 
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lampe qui servait à éclairer la chambre nuptiale, Si. à l'heure actuelle, la lampe 
électrique a évincé la lampe à huile, elle n'a pas supprimé la valeur symbol ique 
attachée à cette dernière, qui est d"illuminer de bonheur la vie des jeunes 
mariés, Ce symbole se retrouve dans la belle tradition conservée à Beni lsguen à 
l'occasion de la fète du Moulaud où l'on allume les lampes à huile pour les 
porter, en une longue procession, jusqu'à la mosquée en prononçant en chœur 
des phrases à la gloire du Prophète Mohammed (58), 

- Sacralisé par la religion, le mariage demeure également un événement 
familial. Le texte réaffirme nettement l"importance du rôle attribué, dans cette 
circonstance, à la famill e et plus particulièrement aux parents, Ces derniers 
bénéficient notamment d'une préséance dans le protocole des visites et des 
échanges de dons, Le père de la mariée a toujours droit au cadeau qui lui est 
traditionnellement destiné (59), Quant au père du marié, il est toujours tenu 
d'offrir à sa belle fille un cadeau déterminé (60), Enfin la sœur du marié a droit 
à son cadeau alimentaire (6l), Plus significatif est le maintien de la cérémonie 
prévue le deuxième jour du mariage et appelée en mozabite Akebbi fi khef (le 
baiser sur la tète) (62), Le jeune marié exprime à cette occasion son respect et 
son affection à l'égard de ses parents en déposant un baiser sur leurs têtes, Ces 
derniers, en réponse, lui expriment leur affection protectrice en lui remettant 
une somme d'argent. Cet échange symbolique réaffirme le maintien des liens 
unissant au,delà du mariage, le jeune homme à ses parents, Les liens conjugaux 
sont appelés non pas à se substituer aux liens parentaux mais à les consolider; 
surtout lorsque le mariage est conçu dans un cadre endogamique lala sensu, où 
il s'agit de la famille élargie à la communauté, 

- Celle,ci demeure en effet présente dans la cérémonie nuptiale, Si la 
participation aux repas du mariage est limitée aux personnes expressément 
invitées, l'entrée de la hajba, lieu des réjouissances, est ouverte à toutes les 
personnes de tous àges et de sexe masculin de la cité, L'apparition du marié 
dans son costume de cérémonie se fait devant cette large assistance qui 
raccompagne en cortège jusqu'à sa maison, Le costume du marié est d'ailleurs 
demeuré inchangé (63), Acheté par les membres fortunés de la cité, lors du 
mariage d'un de leurs enfants, ce costume est mis à la disposition de la 

(58) Devant la mosquee. on verse le conten~ de la laml)l' dans un grand r':":ipient pos~ à cet 
effet. C"tte pratique remomait a~ tenlp. d" l'éclairage il la lampe ii huile . Elle permettait de 
contribuer coll..ctivement li rklairage de la mOSquéf: durant r~nné<!. Le maintien de c..ue tradition a 
désormai~ valeur symbolique de solidarité commu nautaire et de joie partagé<! colle<:tivement. 

1
"1 U""jubba SanS broderie. une chemise et une paire de chaussures. 
60 Une me/ah/a. deu~ kilogramme! d' arachides et deux boïte~ de gliteaux. 
61 Un plat de quatre amdod de couscous et de quatre morceaux de viande. Ce traitement 

spécial ut justifi~ par le role protocolaire assigné il ln sœur du mnrié consistant à pr~sider b 
déMgation des femmes chargées d 'accompagner la mariée de la maison de ses parents ii œlle de son 
époux. 

!:i! ~~~~~~e;;:\~~~~~:!;"di~~:~:~; ~!~n~P~i~t;~:autre du M'zab. l'our Ghardaïa, cf. la 
description faite par GOtCHON. op. cil .. pp. 88,89. A Beni Isguen il tomp~nd : un pantalon 8mple 
bleu marine. un gilet et une veste brodée de la mémecouleur. un hurnous blanc et Un burnous oo;ge 
revêtu par·dessus. des bottes de cuir rouge. ~ne chaine en or accrochée au gilet et une bague en or 
pa~sée au doigt du marié. La coiffure comporte une chuhia couverte d' un voile de soie et d'un 
turban orn~ de motif de couleur paille. d'où .on tlOm de rhëche labanÎ. 
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communauté. Ainsi. tous les mariés, riches ou pauvres, sont habillês de la 
même façon. Nous retrouvons ici rune des dimensions de la cohésion sociale au 
sein de la communauté par ['atténuation de ses disparités. C'est d'ailleurs J'une 
des principales préoccupations du texte que nous présentons et qui s 'attache ft 
réglementer la cérémonie du mariage en posant le principe du nivellement paf 
la base. Cette uniformisation qui maintient un égalitarisme. au moins apI)[l· 
rent. contribue à préserver l'harmonie sociale et â écarter les dangers de 
marginalisaI ion de la frange la plus déshéritée de la population. 

Ce texte a très certainement permis le déblocage d'une situation de l:rise, 
notamment en réduisant de moitié les dépenses de mariage. Depuis SI! diffu· 
sion, le nombre des mariages a considérablement augm enté à Beni Isguen. L'on 
assiste même à la multiplication des mariages couplés : deux [rêres ou deux 
cousins, dont les âges sont rapprochés, sont mariés en même temps. Urw seu le 
cérémonie est alors organisée. ce qui aboutit à une réduction substantielle des 
dépenses, Cette pratique permet également à une famille aisée de prendre en 
charge, à l'occasion du mariage d'un de ses enfants, les frai s de noce d'un 
prm"!nt moins fortuné . Les possibilités d'entraide sont ainsi facilitées par la 
simplification de la cérémonie nuptiale introduite par le texte (64). 

Les dispositions de ce dernier ont été très largement respectées. L'/m âm 
les (l rappelées dans son sermon il l"occasion de l'Aid es-seghir de I"année 
suivante, ce rappel étant une prêcaution prise pour éviter le retour aux 
anciennes habitudes. Précaution probablement inutile dans la mesure où les 
changements proposés répondent largement à l'attente du plus grand nombre et 
contribuent ft résoudre un problème important. S'il est prématuré de préjuger 
de raYenir en estimant définitivement établies les nouvelles modalités introdui · 
tes par le texte, I"on peut raisonnablement parier sur leur adoption durable par 
une large majorité de la communauté. Les 'Azzâba auraient d'ailleurs l'inten
lion de faire suivre cette réforme, une fois entrée dans les habitudes, par un 
autre train de mesures visant à une simplification accrue de la cérémonie 
nuptiale et une nouvelle diminut.ion des frais du mariage. 

Nous limiterons notre conclusion à quelques remarques. 

- Rappelons que le texte réalise une uniformisation stricte de la céré· 
monie nuptiale en établissant la liste détaillée des frais à engager à cette 
occasion. Il confirme le caractère solennel attaché à cette cérémonie placée sous 
I"autorité morale de la Mosquée. Il réaffirme la conception du mariage dans un 
cadre endogamique circonscrit aux limites de la communautê. C'est en effet 

(64) Cetteentraid" .. , r oc~~si"n du mariag". est h.,aUCQUp plus rfpa nduedans les auttcscités 
du M'ub qu'à Beni Isguen. Elle ne se limite pas au ""rd" de la parenté 
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pour préserver ce cadre quïl s"attache ù faciliter le m:triage intra"commun(lu
taire en limitant les frais et en le mettant a la portée des bourses modestes" 
Celles"ci sont en effet les principales bénéficiaires des nouvelles dispositions 
introduites" L"on peut en revanche se demander si la réduction de la dot et des 
dons destinés fi la jeune mariée ne présente pas pour cette dernière une 
dévaluation majeure. En fait, le • préjudice. matériel est très relatif dans la 
mesure où il est largement compensé, dans le cas des familles de modeste 
condition. par les possibilités accrues d"assurer ù leurs filles la sécurité du 
mariage" Dan s le cas des familles aisées, les jeunes mariées ont de toute façon 
ultérieurement la possibilité matérielle d"acquérir ou de recevoir en cadeaux 
bijoux et toilelles supplémentaires, l"essentiel étant de s"en tenir, au cours de 
la cérémonie nuptiale" â la règle de conduite établie par la Mosquée" 

- Les interdits édictés ont une valeur purement dissuasive. Les excès 
des dépenses ostentatoires, désormais condamnés d"une façon explicite, ne sont 
plus la norme sur laquelle la société mozabite se sent obligée de s"aligner par 
conformisme social. mais deviennent une transgression inavouable que ron doit 
cucher. La richesse cesse de ce fait d"être affichée et les disparités sociales s'en 
trouvent atténuées dans leurs manifestations extérieures" Ce souci égalitaire a 
pour fonction de préserver la cohésion du groupe en rappelant une vertu 
ancestrale; raustérité. Ainsi est fait retour â une vertu traditionnelle pour 
faire accepter les modifications imposées par révolution de la société" Ainsi est 
fait appel il la permanence pour intégrer le changement. 

- La démarche est caractéristique de J'agent de cohésion sociale qu"est 
la Mosquée représentée par les 'Azzâba" Ces derniers tenant compte il la fois de 
la nécessité de s"adapter à l"évolution que connait la société et de l'impératif de 
préserver l'identité de celle"ci" puisent dans la tradition les ressources du 
changement. L'un des principaux legs de cette tradition est la large concerta· 
tion que la Mosquée organise avec les différentes catégories de la population 
avant de se prononcer sur une importante question d'intérêt général. La 
consultation (chûru) et le large débat sont les garants d"un dialogue interne 
fructueux permettant à la communauté de s'adapter harmonieusement à révo 
lution. Et ce dialogue interne résolument tourné vers l"avenir permettra à la 
communauté d'engager sans complexe et avec sérénité le dialogue externe. dans 
le cadre national et même au·delà " C'est dans cette perspective que la société 
ibadite pourra, nous semble-t-il. sans renier son identité, s'engager résolument 
dans le courant de l'hisloire et maîtriser son propre destin" 

Slimane CHIKH 
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ANNEXE 

DËLlBÉRATION DES 'AZZÂSA DE BENI ISGUEN 
DU 27 RAMADHAN 1399 - 20 AOÛT 1979 

(Traduction et notes de rauteur) 

Au nom de Dieu: celui qui fllit miséricorde, le Miséricordieux (1). Dieu benisse 
notre maître Muhammad. 

I NTRODUCTION 

Loulmge li Dieu p~r la Grâce de qui s'accomplissen t les œuvres pies. Bénédiction 
el salut soient sur celui qui a reçu la révélation : . Parm i ses signes: II a créé pour vous 
des êpou;;es et J1 aêtabli l'amou r et la bontêentre vous. Il ya vraiment Iii des s ignes 
pou r un peuple {lui réfléchi t . (2). [Bénéfiction el salut soient! sur SIl famill e el ses 
compagnons (3) guides dans le droit che min ainsi que sur leurs adeptes dllns le bien 
jusqu'au jou r du jugement dernier . 

Void les décisions qui ont recueilli raccord de lïnst:lnce religieuse des ' ,o\ zzàbll et 
des 'Aullbi)'al ainsi que des reprêsentants des fractions r Achâir), concernant le m~rillge 
et ce qui en dérive, Ces [décisions[ vous sont exposées clairement d·dessous: 

D I-': !.l~1IT ... TlOSS 

Il) Cademj de demU/Ide en mariage 

Est offert à la vierge lors de la demande en mariage : une me/ahfa (4), unejubba, 
une chemise el un foulard dans lequel sont enveloppés ces vêtements, ainsi {lue la 
moitié d'un mouton. pou r la viande. Ils sont présentés de la pMt du marié par un 
homme, el non par une femme comme il étai t de CQu tume, afi n qu'il n 'y ail pas de 
réception e t de fes tivité. 

b) DOl de /0 derge 

Soixanledix grammes d 'or. vingt dinars algériens, quat rehatiyiit (S}de blé: pour 
la viande. la moi tié d'u n moulon avec les chllwnkif (6): un foulard de soie selon les 
possibi lités. trois odhrr/ (7) de fibra ne de couleur orange, le . vêt emen t rouge . (8), une 
paire de chaussures, une me/ohio blam:he sa ns franges, une jubbll, une chemise, un 
foul:nd en soie, une me/ahlo de couleu r, deux mètres de tissu bla nc boukrll' (9). deux 
mouchoirs: unejubbo et une paire de chaussu res pour le père (10). La jubba offert e doit 
étresans- brode rie . 

cr. les (\~)rêl~~::~ \~~~":c:~:nt:~~ur.~~~~:~ (~l~~tl::~~~~~!:~ ~:~:;;;:.nLy~~~Ëd _c~~~C~:I~.n;~~,~j:\I~~: 

1
'1 Le Coma [Sourate XXX, 21). Traduct ion D. MA;;SUS, l'aris. NRF. 1961. p. 499 . 
3 Sous·entendu, la f~mille ~t I~s rompa~nons de Mohammad 
4 Hilbit traditionnel de lu ftmme mozabite consistant en une ~i""e d~ ti~.u nOn cOuSu daM 

,"q"''''I;I'';;::;:::'':''~:';'~;~:: ::,,:::~~;. ':.::':::~: d" "'., .. 
6 Morceaux spêcialement dêcouiJés Sur les nan.:s du mouton. 
j Pluriel dedhro' équivnltllt d' un demi·mêtre. 
8 1/",), tn laine de rou leur muge portée pH r la mariole COmme une meloh{o. 
9 Ti~sll Cn percale de couleur blanche qui ser t j; couvrir le " i;;a~e de la mariole. l.e terme 

bukm' est en fait une dMormation du mot aral!ebu'V'" qui désigne le voi l" 'lui couvre le "isngc 
(10) Il s'agit dll ~redela mariée. 
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cJ l:.'picf'~ 1'1 parfums 

kilogrH[~n~~!)~~':~'~~;lIul:2r:r~ :~al:;~ee ~~v~~~I;nÙ~;~ ~ii~O~~~71;s~ ~~ ':~~f:~'~~ (Ili~!~~: 
coton,unquartdelivredefildelainedecouleurverte,unrasoir,unepairedeciseaux, 
un quart de livre de pêtales de roses s[o,;hées et la méme quantité desill'fÎk{13l, un 
miroir, dix grammes de safran, deux kilogrammes d'arachides, une boîte de patchouli, 
une série de boites, cent grammes de musc, un kilogramme de henné, une livre de clous 
de girone (14), Le marié donne il sa femme en entrant Idans la chambre nuptiale) vingt 
dinars algériens plus dix dinars il celle qui lui tient com~mgnie et s'occupe d'elle. 

d) Cadeaux préSf'nlé~ â la dcrgf' 

Il lui est présenté, le troisième jour, unejubba, une chemise, une paire de 
chaussures, un foulard, une paire de chausseues, deux boîtes de bonbons, un kilo· 
gramme d>!lr~chides; elle septième jou r , une me/ahfa, unejubba, une chemise, un châle 
en tulle (magrûn) et un fichu en laine, li la place du khmar{IS), 

Lui sont présentés de la part du père du marié, de son grand·pére ou de celui qui 
en tient lieu. une melahfa, deux kilogrammes d'arachides et deux boîtes de bonbons, 

e) Cadeaux présentés par la l'ierge â son mari 

Le premier jour, un plat d'une halilio {16} de couscous (17) avet:douze morceaux 

~~a;::,n~~ e;I!~Sdceh~::;~ea~~~~::ded~eC~:~ao~~72~1Ie~) ~: ~~':~~l !)~r~:a~J:~eà vl~:eu:v~~ 
une IlOqqaça de smen, Le plat dit du huitième jour, contenant six amdâd Ide couscous] 
et six morceaux devîande sans plus, est présenté désormais le sep tiême jour qui marque 
la fin du mariage, 

Est offert au)( filles d'honneur et à III mariée un plat de quatreamdâd de r{is{21), 
Leurs repa~ leur sont fournis par la maison du marié, Est interdite ii cette ocrasion 
l'habitude prise de leur envoyer de la nourriture de la part de leurs proches, De même, 
ne peuvent plus rendre visile â la mariée que six membres de sa proche famille. 

f) CI' qui eb'l offerl â CI' qu'on appel/l'II' t'illgt deuxiéme jour 

Il est offert lilla mariée!. unejubbu. une chemise et unemelu/ifa, Il ne doit y 
avoir à cette occasion ni rassemblement. ni festivité et il ne peu t y avoir de visite que de 
la mêre, de la sœur et de femmes [de même degré de parenté] 

g) Dol 1'1 OIltres codeaux concer/IOIII la fe/llme remariée (22) 

Il lui es! offert cent dinars algériens, unemelahfa, unejubbo, une chemise et un 
(Il) Ou w;erg;n , Ce sont des racines qui dêgal(ent une odeur parfumée en brulancll $'agit 

(selon GoICHOS. op . dl., p, 79]deoorril(iolatelephiifol 

g~1 ~:;~! ddeeSr~:i~~~: ~~;~:.~:~t~lc~:;::5~o~~ t:~~é,p~:~l' él(alement un produit 
médicam~nteux, Il sert il roul(ir les gencives et auui d'astrinl(ent et dedésinfectatll pour la bouche, 

(14) Cesc1ousdegirofle.sontdestinés àêtrepresentés dans un sachet de tinu orange au 
u'luir qui acçompal(ne le lI1"rié IR première nuit au seuil de la chambre nuptiale. 

(15) Genre de fichu en laine de couleur noire, il bordures brodées, devenu non usité, Cf,la 
description in GoICHON, op. ril .. pp, 113·117 , 

1

"1 Unité de mesure de grain équivalent à 12 mudd 
17 Couscous de blé, 
18 Unité de mesure de liquide équivalent;\ 75 cl environ el à 900 Il' de ~mfn. 
1911s'agitdubeurre fondutiredulaitdebrebis, 
20 Pluriel de nwdJ. 
21 Mets s ucr~ f~it ;\ b~se de crê1les passées ala moulinett-e, d" smen (beurre fondu] ~ t de 

(22) Le terme tha.vyab s'oppose" bikr (vierge] et désigne lB femme qui a d~jâ ~té mariée, 
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fichu en laine, Un ensemble (23), le troisième jour ~insi que le septième. Est presente 
IIU marié un plat de six amdiid de couscous avec six morceaux de vironde et une l raqqflça 
dt' .~mell . 

h) tq/lÎpemenl de la t'hombre nupliale 

il ~;u~it~rllndS matelas. 
3 unt'pai rededrapsblancs,unecouvertureetuncouvre·lit. 
4 un tapis btlrbauch (23) de quatredhrâ' (25) de long el troisdhrâ' de large â la place 

d'une descente de lit. 
5 deux tentures simples ou du velours IlOur lapisstr les muude la chambre. 
6 un tril\'ersin. 
7 une ~ rmoire (de lai11e et de qualité) moyenne: slins ex~gération. 
8 une c,Lisse servan t de marche [IOU r monter sur le li\. 
\) un porte·manteau , 

10 le pllLfond est couvert de tissu. 
Il un tapis blll'bol/ch pour le matelas serv:lI\t de sièl:e. 
12 un rideau et une natte. 
13 unli tred·hu ile. 
Ln porte de la chambre est couverte. durant les sept premiers jours. d'une rajerbrl(26). 

j) Nombre t'f sulaire des serralll'>5 pour leur trm'ail dl"(w/ II' II/urial{e 

Quant au nombre, il ne doit pas excéder deux. que ce soit du côté du marié ou de 
la mariee, Est interdite toute aUl:mentntion de ce nombre. 

Leur salllire est de cent dinars pour chacune: que ce soit du cOté du marié ou du 
côté de la mariée. Elles ne reçoivent rien d'autreen plus, sau f cellu'elles consomment 
aux déjeuners et aux diners a\'ec les gens qui participent IIU mariage. Elles doivent en 
contrepartiellccomplir leur travail durant les sept jours du mariageetce,dudébutâla 
fin. 

k) Ce qUÎ eSI offerl ri I"ocoosioll de ft qU'ail appelle II' premier fI'tour dl' royagl' 

Un ensemble qu'offre le mari à sa femme et une bague en or sïlle peut. 

IJ ( 'e qui est offert 0'11 dl'nrêes alime/Uaire,ç à I"occ(lsioll dl' /'IIOC(IU("hl'l/It'1l1 

Le marié offre il l"épouse la moitié d\m mouton seulement. deux kilagrammes de 
smell. deux hathia de couscous, deu x litres d'huile et cinq (lmdâd de fèves !së<:hesl. 

lKn:RItICTIO~S SE RA1'1'ORTANT AU MARIAC:': OU AUTRt:S IÇ~ IU~MONIESI 

Lors du mariage [sont interdi tsl: 

1) les dons de \'étements ou autres à la mariée de III pMt des parenlS du marié,sau f 
ceux qui ont été mentionnés J)Ourle père du mRrié. son grand·père ou celui quien 
tien t lieu. 

2) le IlOrt de bijoux en or par les jeunes filles, mêmes voilées pour se rendre de la 
rnaîson du marié ii celle de la mariée. 

1
"1 L·en ... mbli' comprend un~juboo. une chemise f i un foul:Lrn . 
24 Il I ·a.:it d'un tapis de haute lain~. 
2r. Un dhm' equi,'aut à un dem;·m"t,..., 
26 Tenture ~pécillie faile lur le modèle djerbien : sert ~8lemenl de v~temenl d'apparat 

pour la femme ou la Jeu ne fille qui ln portent comme une mrluhfa. Cf. 1. dellCr ipllon in ÜOICIIOS. op. 
e'l .. pp.81·82 
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3) le déplacement de!! femmes n'appartenant pa!! à la proche famill e pour féliciter les 
parents du marié Ion de son premier retou r de vo)'a"eou au retour d'u n de ses 
proches. Aucun cadeau ne doit étre offeT( au voyageur de retour. 

4) les dOM de vêtemenu ou autres aux femmes qui participent [aux travaux] du 
mariage; qu'ellu soient de race blanche ou noire. 

~I :: :~~~d:s~OnU~:~~~~~e~t~i~~n~;eo~Ua~:;~éf~~:~:nS:sï :~t~~:fodned V;:~~e~~~mbre 
nuptitl le. 

~I t: ~~::s ds:r;~n(~;) c:~;;t l~~t~~telad~~:s::;::: ~~~P~~~ents à la demande en 
mariage. ~ même qu'est interdite. du côté du marié comme dl! III mariée. la 
p~senlation de friandisuet de frui ts. 

9) la présentat ion du fél icitations ou des cadeaux au marié de la part des femmes I[uïl 
ne doit p liS voir (28). 

10) le couffin de friandises et d'œufs préparé habituellement le septiê Ale jour )du 
mariageJ. 

:i! t: ::;:~::::;f;n ~:~afr~:~;i~!: ~~r:~ttr~~ï~o~~~~jsJu:~ pomur du trousseau )offert À 

la mariéeJà ["except ion de lait et de dattes. 
13) ["e)(position du trousseau et des bijoux en or et l"invitation des proches parents pour 

left voir, slIuf la nuit de leur présenUtion che~ la mariée. 
14) la descente de lit qui doit être remplacée par un tapis barbol/ch de quotre dhro' de 

long et trois dlrro' de large. 
15) l'organisation d'une fête â ["occasion du transfert des meubles de la cha mbre 

[nuptialelchez le marie: ces meubles doivent étre acheminés Il4I runportefaixavant 
le début du mariage comme il est de coutu me pour le transfert des autres effelS. 

16) H"organislitionJ d'un dîner la nuit dela présentation du troussell u:quecesoit de la 
part du marié ou de la mariée. On ne doit â celte occasion offrir. en guise de 
fr iandise. que du thé â celui quien veut. 

17) J"offre d'lIrgent aux jeunes filles ou aux fillettes qui t ressent leurs ch eveuxen 
mr{tù/(29) â roccasion du mariage. 

18) la présen tation de viande et autres Iproduitsl de la part des beaux'parenu lors de la 
visite quïls rendent à la mariée dans sa chambre. le troisième jour. Ils do ivent se 
contenter de lui rendre visite et de la féliciter . 

19) rkhange de dons de toutes natures entre les familles alliées par le mariage que ce 
soit de couscous. de pain et desmen (30),d'œufs, de \'êtementsou de l"équÎvalent . 
excepté ce qui Il été prkisé plus haut. 

20) les coutu mes établies à l"occasion de ce qu'on IIppelle le premier voyage excepté ce 
qui a été évoqué plus haut. 

21) n'eHt offert au marié que de ["argent et la somme maximum est de cinquante 
dinllr5. Aucunclldeau ne doit lui étreoffert de la part des hommes, que ce 80it à III 
maison ou à lahajba(31). 

22) III préparation PIlTlesdeuK familles [alliéesJ des provisions de voyllgeet cequ'on)' 
présent e comme his ou autres [mets]. Il en est de même pou r le retour du vOyllge. 

~~I :~~f~:a~:le:~t~~e~~sn;:rr:rt:ss a~:~'t;T:r:~e:~eau (32). 

(27J T~rme 3rabt: len mozabi te: zirùa) pOur dé.;~ner un mets r'lil d~ da lle. mêl':..,~ et po;trie~ 
a~ec du tMlurre fondu. du lail çailh! et un peu de rarine 

(28) JI .·Rgil de~ femmes quï l "'lI lici te li I"oomme de prendre pour êPOU.54!8. JI ne lui o.'l!t 
permit de ~oir que celles quïl ne peul P'"~ l'pOust'r: mè'f . ~mnd·m. re~ . lanld. nit"«8, sœurs •.. La 
Jiste dêlllill~ figun in Zns IE.J. Droit Mo:obitl' ...• op. ~it .. IIP. 2·3. 

(29) Coi ffur~ pOri", la veille du mariage. c r. l~ de«ription in GUICHOS lA. M.). /.0 ri, 
fiminmtnu "' ·:nb. op. rit .. p. 99. 

tJOJ I I "~tdubeurrt'fondutirédulaildebn!bi •. l..adenréee3I .SSf'l rareelde«fll;le . .... 
ch~re. 

!~~! g!. ::~;:.df. bracelet .... t do:'lenu rare su r le man:M et n'HI plu. d' usage couranl. 
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25) la modification de l'ameublement de la chambre [nuptiale] el rllUl(ment,uion de 
l"équillement qui lui est fixé . 

26) l'exposition de la chambre [nuptialel une fois équipée aux (em mes pré~ntes ii la 
"~. 

27) le repas donné. il l"oœasion de la prépanation des fén's. 

I ~ÎERDICTIO~'S .:TAflUIêS l'OUR [l"AUTIIESO(;CASIO:,"Stjut LE MARIAGE 

1) parer les filles a\'t!Cdes biioull. ou des5eQuins d'or à cause des risques (33) quetela 
comporte 

2) offrirde8 \'ètemen~de laine(j!lbb{louautre)lIullaf"ÇQn lors de son premier retour de 
voyage, sauf de la parI de sa mère ou de ses grand·mères si elles le désirent. De 
m~me qu'il est interdi t â cette Ot:clIsion de se meure du helllii aux mains ou d'en 
offrir . 

3) pour les proches parents. en dehors du père. de la mè re ou de celui qui en tient lieu , 
offrir au garçon. il l'occasion de sa cirwncision, des vêtements, des friandises, des 
œ ufs ou de la viande. 

4) ce qu'on a l"hllbitude de f"ire au cimetière ou Ililleu rs en guise de sevrage à 
!"intention de l'enfant après sa mort (34). 

5) les cadepux d'or ou de vêtement s offerts au nou\·cau ·né ou il sn mère lors de la 
naissance sauf sïl s'pgit du père ou de celui qui en tient lieu au cas où le premier a 
disparu: cela sans expgération 

6) parmilesinterdict ions figurenttoutes formes derestivité~[organi~s "'1" (M.:casionlde 
la nai sS<lnce. exceptée la fête du septième jour pour celui qui le désire . 

~! :~~);:ssef~~~~~nd~e~:;::~~d~~O~:~ss 't\i.:!:i:i~~a~~ ~t~~~Sd~b~~I;i~~g:~s femme s. 

I~TERDlcrIOSS COSCt:RNAI'oT u:s HINtllAlll.ES 

Ilia présentation de toutes for mes de cadeaux de quelconque Ilrovena nce il III maison 
mortuaire. 

~Il~o~~:!:~\~::~ ~~:sfe:o:e~a;:~~~ ·~:~s ~: ~~i~~U~~rtuai rc pou r la lectu re du 
Coran au,delà de huit jours. 

4) le recourS/lUX services rê t ribu és des servantes au cours de la cérémonie mortuaire 
ainsi que les pratiques (35) coutu mières qui sonl en fait des su rvivanœs anté· 
islamiques 

S) il fput se limiter IlOu rle repas funéraires aux recommandationstes tamcntaires. 

!ci prend fin ce texte qui a recueilli l'accord des présents qui yont souscrit. 1 Isse 
sont engagés à l'appl iquer et il adoplerune IlOsition ferme et intr a nsigeanteil l'êgardde 
toute person ne qui le transgresserait ou t enterait de le f~ire en apllOrtant des modifica· 
tiolls ou des additions il ce qui a été précisé. En celll c'es t le bien quïls ont voulu avec 
1"lIided" Dieu. 

Rédi!:~ le 27 Ramadan 1399 correspondllnt au 20 aoÏlt 1979. 

!~~! :1 :·.:!ii~ '~:s l:i~~~lm:~i~IIl~~~~~i~~~t~!~ jour. aprb rentm~m~nI du nourriüOlI IIU 

(\lU" df laqu~Ue lu ami~ d~ la famill~ ~ndeuill~ apport~nt dn denr~s al imentai .. ,. [couscous, 
<t!ufti. datles. pains) qui ""rOnl di,;tribu~1 au cimetière à r'Ni, tanc" pour mMl"IlueT fymboliQuement 

le ..,v r"~~ld~II:~;::tn~ed~:!~}:--~~~~~v~\I:"I~i~~~,." qui. 'l-romJlo1,nét! l'''r plusieurs femmei au 
cimetière. nt coiff~ de noir par une Mgr_ qui r.id" , se laver lelI pied. et ln maiM. Celle 
cérémome n'a aucune base reli.gieu~. EII" est organisée le lendemain de l"enterrement et permet 
I"enl rk de la veu,·" dans la période de retrai te I~ale dt Quatre rlKIis ~I di. ;oUI"1l r .. dd,,) BU COUI"1I de 
laquelle elle nedoic pas se remarier. 




